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PROJET – 09/01/2017 
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Demande d’examen au cas par cas préalable!
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale !

"#$%&'(!)*!+,,-3 du code de l’environnement!
!
!
!

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité envi"#$$%&%$'()%!!
*+($'!,%!"%&-)."!/%''%!,%&($,%0!)."%!(''%$'.+%&%$'!)(!$#'./%!%1-)./('.+%! 
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Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
5,&)!/)!(.*)6&#3$!7 ! 53%%#)(!*3460)&!0)!7 ! N° d’enregistrement!7 
! ! ! ! !

!

! ! ! ! !

!

+*!./$%$0'1!20!3#45($ 
! ! ! ! !

!  ! ! ! ! !

! ! ! ! !

!

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
! ! ! ! !

!
,*+!6(#74//(!3897%:0( 

!
!!!!

! 834 ! 9(.$34 ! !!!!
! !!!!
! ,*,!6(#74//(!;4#<'( ! !!!!

! 5.$34#$,&#3$!3:!(,#%3$!%3*#,0) ! ! !!!!
! ! ! ! ! ! ! !

! 
834;!6(.$34!)&!<:,0#&.!/)!0,!6)(%3$$)!
+,=#0#&.)!>!()6(.%)$&)(!0,!6)(%3$$)!43(,0) 

! !
!!!!

! ! ! ! ! ! !

 ?@A!B!AC?DE |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| F3(4)!G:(#/#<:)       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
! ! ! ! !
! ! ! ! !

!
=. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

2%;(/7%4//(;(/$!&4##(734/2</$!20!3#45($ 
!

! ! ! !

! ! ! ! ! ! !

! >?!2(!&<$1@4#%(!($!7407!&<$1@4#%( 
A<#<&$1#%7$%:0(7!20!3#45($!<0!#(@<#2!2(7!7(0%'7!($!&#%$B#(7!2(!'<!&<$1@4#%( 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.) !
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!

!
!
!
!
!
!
!
!

!

!!!!

! ! ! ! !

! C*!A<#<&$1#%7$%:0(7!@1/1#<'(7!20!3#45($ !

! ! ! !
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! 2#.+%$'!3'"%!($$%14%5!(6!-"45%$'!7#"&6)(."%!)%5!-.8/%5!4$#$/4%5!9!)(!"6:".;6%!<=>!,6!7#"&6)(."% 
! ! ! ! !

! C*+!><$0#(!20!3#45($D!9!&4;3#%7!'(7!1E(/$0('7!$#<E<0F!2(!21;4'%$%4/ !!!!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!!!!

! !!!!

>?!+CG=CHI=!

             
                                             AMÉNAGEMENT DU SITE DES CHAMPS D'ODDOU À SAVINES-LE-LAC

SET

 Luc GUYO

SARL4 8 1

39a 
 
 
14 
 
6a

Travaux et construction qui créent une surface de plancher ou emprise au sol 
comprise entre 10 000 et  40 000m2 
 
ouvrages dans un espace remarquable du littoral 
 
construction d'une route inférieure à 3km

Le projet intervient sur la commune de SAVINES-LE-LAC sur le site dit des "CHAMPS D'ODDOU" sur le coté nord du lac de SERRE-
PONÇON. 
Il prévoit la réalisation d'environ 200 logements répartis en 6 bâtiments principaux (dont un avec une partie "accueil" et services) 
Le projet destiné à l'habitation comprend une grande diversité de logements dont une partie en logements sociaux. 

4 1 9 8 1 0 0 0 0 2 5

11/04/201911/04/2019 F09319P0127
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Les objectifs du projet sont multiples :  
- aider au développement économique de la commune en offrant des possibilités d'installation nouvelles sur cette rive du lac (le 
coté sud, reconstruit après l'immersion de la ville ancienne, étant proche de la saturation) 
- réaliser un projet intégré au paysage, (paysage tour à tour travaillé par l'homme et la nature) 
- réaliser un projet aux formes et matières simples et lisibles jouant avec l'échelle du paysage (évitant le "mitage" de la zone)

Le projet s'adapte à la topographie et aux caractéristiques du site :  
il ne prévoie pas de sous sol ni de travaux d'infrastructure importants.  
Un dispositif de terrasses/socle permet au projet de s'adapter aux variations du terrain naturel et non pas l'inverse.  
Les fondations seront ponctuelles (pieux ou micro pieux). 
La structure générale sera réalisée en béton ou mixte (métal/béton) 
Le traitement paysager des abords immédiats des bâtiments, comme la plantation des terrasses privatives ou communes sont 
parties intégrantes du projet et réalisées au fur et à mesure.  

Le projet est essentiellement consacré à l'habitat. Accompagnant ces logements, il est prévue une petite zone accessible au 
public destiné à l'accueil général de la résidence, un petit commerce de proximité, une salle de réunion et un cabinet médical. Ces 
services ont davantage vocation à diminuer les flux, il ne devrait donc  pas générer de nuisances.  
La commercialisation visera des résidents permanent habitant "réellement" sur place. 
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!C*C!"!:0(''(P7Q!3#4&120#(P7Q!<2;%/%7$#<$%E(P7Q!2O<0$4#%7<$%4/!'(!3#45($!<-$-%'!1$1!40!7(#<-$-%'!740;%7!R!
"#!$%&'(')*!$+!l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
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! C*S!M%;(/7%4/7!et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération -!3#1&%7(#!'(7!0/%$17!2(!;(70#(!0$%'%71(7 ! !!!!
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d’implantation 
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640#!)%5!/('4?#".%5!@A!(B0!CA!(B0!:B!
%'!/B0!DA(0!EA(B0>FA0>>A(B!%'!:B0!!
GGA0!HGA0!HIA0!H<A!J!IHA!(B!%'!:B!,%!
l’annexe à l’article R. 122KG!,6!
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@344:$)%!&(,2)(%.)%!, !

!! ! ! !
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!

! ! !!!!

!
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J! !93:(!013:&()K4)(;!23#(!$3&#*)!)L60#*,&#2) 

Un premier projet avait été étudié sur le site en 2012/2013. Il avait été approuvé par la commission des sites en novembre 2013 et 
avait donné lieu à une étude d'impact présenté à la DREAL avant finalisation.  
Le PLU de la commune ayant été annulé le projet a été suspendu.  
Sur la base du nouveau PLU adopté par la commune de Savines-Le-Lac un nouveau projet a été étudié n'intervenant plus que sur 
la partie supérieure du site des champs d'Oddou actuellement cultivée.  
Ce projet a fait l'objet d'une demande de permis de construire en cour d'instruction. 

40 860 m2 
18 000m2 
11 330m2 
 
 
6 mètres   
9 000m2

total des unités cadastrales du projet : 
Surface plancher créée :  
L'emprise au sol des 6 bâtiments : 
Hauteur des constructions par rapport au terrain "amont" 14m maximum, "aval" de 14 à 
17m environs (avec dispositif de socle terrasse évoqué ci avant) 
Largeur des voies d'accès :  
surface totale voiries, stationnements et allées   
 

Site dit "Champs d'Oddou" 
05 160 Savines-Le-Lac 
HAUTES ALPES

6 2 3 1 1 E 4 4 3 2 2 0 N
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

!
MN#$!/)!(.:$#(! 0)%!#$N3(4,&#3$%!$.*)%%,#()%!63:(!()460#(! 0)!&,=0),:!*#K/)%%3:%;!23:%!63:2)O!23:%!(,66(3*+)(!/)%!%)(2#*)%!
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
/#()*&#3$!(.-#3$,0)P!!
Q)!%#&)!C$&)($)&!/:!4#$#%&'()!/)!01)$2#(3$$)4)$&!23:%!6(363%)!:$!()-(3:6)4)$&!/)!*)%!/3$$.)%!)$2#(3$$)4)$&,0)%!6,(!
(.-#3$;!>!01,/()%%)!%:#2,$&)!7!+&&67BBRRRP/)2)0366)4)$&K/:(,=0)P-3:2PN(BKQ)%K/3$$))%K)$2#(3$$)4)$&,0)%KP+&40P!!
@)&&)!60,&)N3(4)!23:%!#$/#<:)(,!0,!/.N#$#&#3$!/)!*+,*:$)!/)%!O3$)%!*#&.)%!/,$%!0)!N3(4:0,#()P!!
Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 
6,&(#43#$)!$,&:()0!S+&&67BB#$6$P4$+$PN(BO3$)B%#$6B)%6,*)%B2#)R)(B!TP  

!!!!!

! W(!3#45($!7(!7%$0(-$-%'![ J0% >4/ W(:0('YW<:0(''(!R !

!

5,$%!:$)!O3$)!$,&:()00)!
d’intérêt écologique, 
N,:$#%&#<:)!)&!N03(#%&#<:)!/)!
&U6)!C!3:!CC!SV8CDFFT!W! 
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6,(!:$!,((X&.!/)!
6(3&)*&#3$!/)!=#3&36)!? 
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! Sur le territoire d’une 
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S$,&#3$,0)!!3:!(.-#3$,0)T;!!
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+,0#):&#<:)!3:!:$!6,(*!
$,&:()0!(.-#3$,0!? 
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A:(!:$!&)((#&3#()!*3:2)(&!6,(!
:$!60,$!/)!6(.2)$&#3$!/:!
=(:#&;!,((X&.!3:!0)!*,%!
.*+.,$&;!)$!*3:(%!
d’élaboration!? 
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5,$%!:$!=#)$!#$%*(#&!,:!
6,&(#43#$)!43$/#,0!3:!%,!
O3$)!&,463$;!:$!
43$:4)$&!+#%&3(#<:)!3:!
%)%!,=3(/%!3:!:$!%#&)!
6,&(#43$#,0!()4,(<:,=0)!W!

 

  

!
!
!
!
!
!
!

Le projet est situé en zone ZNIEFF Terre 2  
NB: voir les cartes de situation des zones implantation du projet

La commune est riveraine du Lac de Serre-Ponçon supérieur à 1 000 hectares.

Savines-Le-Lac est située dans l'air d'adhésion du Parc National des Ecrins.
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!
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+:4#/)!,U,$&!N,#&!013=G)&!
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*3:2)(&)!6,(!:$!60,$!/)!
6(.2)$&#3$!/)%!(#%<:)%!
$,&:()0%!6(.2#%#=0)%!S99?8T!
3:!6,(!:$!60,$!/)!
6(.2)$&#3$!/)%!(#%<:)%!
&)*+$303-#<:)%!S99?ET!?!
!

%#!3:#;!)%&K#0!6()%*(#&!3:!
,66(3:2.!? 
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(.6,(&#&#3$!/)%!),:L!?   
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!
5,$%!:$!6.(#4'&()!/)!
6(3&)*&#3$!(,66(3*+.)!
/1:$!*,6&,-)!/1),:!
/)%&#$.!>!0,!
*3$%344,&#3$!+:4,#$)!
ou d’eau minérale 
$,&:()00)? 
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! 5,$%!:$!%#&)!#$%*(#&!?   
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!
W(!3#45($!7(!7%$0(-$-%'D!2</7!
40!Z!3#4F%;%$1![ 

J0% >4/ W(:0('!($!Z!:0(''(!2%7$</&(!R 

! D’un site!8,&:(,!YZZZ ?   

!
!
!
!
!
!

! D’un site classé!W   

! !

!
 

PPRN prescrit en mai 2018

Le site est situé à 7,9km environ du site classé le plus proche, à la plaine dite "sous le 
roc" 

le site est situé à : 
- 2,3km  environ du site Natura 2000 du bois de Morgon-Forêt de 
Boscodon_Bragouse FR9301523 
- 4,3 km  environ du site Natura 2000 du site Natura 2000Pidlit Pic de Chabrières 
FR9301509
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!
V*!A<#<&$1#%7$%:0(7!2(!'O%;3<&$!34$(/$%('!20!3#45($!70#!'O(/E%#4//(;(/$!($!'<!7</$1!80;<%/(!<0!E0!2(7!%/L4#;<$%4/7!

2%734/%K'(7 
!
!

!
V*+!W(!3#45($!(/E%7<@1!(7$-%'!707&(3$%K'(!2O<E4%#!'(7!%/&%2(/&(7!/4$<K'(7!!70%E</$(7!R!
[):#00)O!*3460.&)(!0)!&,=0),:!%:#2,$&!7 

!
!

!
!

./&%2(/&(7!34$(/$%(''(7 
J0% >4/ 

M(!:0(''(!/<$0#(!R!M(!:0(''(!!%;34#$</&(!R!!
*--"4/.%N!5#&&(."%&%$'!)O.&-(/'!-#'%$'.%) !

!

! )(7740#&(7 

D$-)$/()K&K#0!/)%!
6(.0'2)4)$&%!
/1),:!W 
A#!3:#;!/,$%!<:)0!
4#0#):!W 
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!
!
!
!
!
!
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C460#<:)(,K&K#0!/)%!
/(,#$,-)%!B!3:!/)%!
43/#N#*,&#3$%!
6(.2#%#=0)%!/)%!
4,%%)%!/1),:!
%3:&)((,#$)%!?$
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D%&K#0!)L*./)$&,#()!
)$!4,&.(#,:L!?   

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D%&K#0!/.N#*#&,#()!)$!
4,&.(#,:L!?!
A#!3:#;!:&#0#%)K&K#0!0)%!
()%%3:(*)%!$,&:()00)%!
/:!%30!3:!/:!%3:%K
%30!? 
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! \%'%(0!/<$0#(' 

D%&K#0!%:%*)6&#=0)!
/1)$&(,\$)(!/)%!
6)(&:(=,&#3$%;!/)%!
/.-(,/,&#3$%;!/)%!
/)%&(:*&#3$%!/)!0,!
=#3/#2)(%#&.!
)L#%&,$&)!7!N,:$);!
N03();!+,=#&,&%;!
*3$&#$:#&.%!
.*303-#<:)%!? 
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! !

!
A#!0)!6(3G)&!)%&!%#&:.!
/,$%!3:!>!6(3L#4#&.!
d’un site Natura 
YZZZ;!)%&K#0!
susceptible d’avoir 
:$!#46,*&!%:(!:$!
+,=#&,&!B!:$)!
)%6'*)!#$%*(#&S)T!,:!
F3(4:0,#()!A&,$/,(/!
/)!53$$.)%!/:!%#&)!? 

  

!
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!
!
!
!
!
!
!
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Les flux des masses d'eaux souterraines ne seront pas affectés. (le projet ne 
prévoyant pas de sous-sol ni ouvrages en infrastructure importants) 
NB : Le projet sera par ailleurs suivi par un bureau d'hydrogéologie

Le projet ne prévoit pas de sous-sol et l'insertion de chaque bâtiment est 
pensé en fonction de la pente naturelle du terrain. Les terres végétales de 
surface sous les zones construites seront réutilisées en fin de chantier dans les 
zones de jardin et de pairie.

Le nouveau projet plus modeste que le projet initial est désormais limité à la 
partie supérieure du site actuellement cultivé et ne devrait pas intervenir sur 
des zones d'habitat d'espèces protégées. 

-Les bâtiments prévus sont essentiellement situés sur des surfaces cultivées 
ou anciennement cultivées.  
-Comme exprimé ci-avant les bâtiments s'adaptent aux variations du terrain 
naturel et préserve la topographie générale du site. 
-Le projet n'intervient pas sur les zones boisées et/ou de très forte pente (ces 
zones étant de boisement récent, Pin Noir principalement développées au 
détriment de la faune locale). 
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D%&K#0!%:%*)6&#=0)!
/1,23#(!/)%!
#$*#/)$*)%!%:(!0)%!
,:&()%!O3$)%!>!
%)$%#=#0#&.!6,(&#*:0#'()!
.$:4.(.)%!,:!]PY!/:!
6(.%)$&!N3(4:0,#()!? 
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D$-)$/()K&K#0!0,!
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D$-)$/()K&K#0!/)%!
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Le projet n'aura aucun impact sur les zones à sensibilité particulière et 
notamment sur les zones Natura 2000

L'impact sur les espaces agricoles reste modéré. Les terrains agricoles 
consommées par le projet représentent  0,99% de la totalité des espaces 
agricoles de la commune. 

La zone des Champs d'Oddou est peu concerné par les risques par rapport au 
reste de la commune. Elle n'est ainsi pas concernée par les risques 
d’inondation et d'avalanche. La zone n'est pas concernée par des aléas forts, 
mais uniquement par des aléas faibles à moyen : 
-affaissement de terrains : aléas faible 
-glissement du terrain : aléas faible à modéré 
-chute de blocs : aléas faible à modéré sur la partie de la zone

Selon la carte d'environnement, industrie et risques en région PACA : 
barrages d'énergie CROTS et Embrum

En dehors de la phase de chantier, le projet n'est pas source de bruit ou 
nuisance sonore. 

Le projet génère une augmentation du trafic sur la partie basse de la RD41. 
L'impact sera cependant plus limité par rapport au projet initial qui avait fait 
l'objet d'une étude favorable de la part du département.
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Le projet sera source des émissions lumineuses modérés dans le cadre de la 
construction des bâtiments d'habitation.  
L'impact sur le voisinage (village de Picoune), reste à estimer, il sera 
cependant amoindrie par : 
-la situation du projet - en aval et en contre bas des villages situés sur la 
colline 
-l'orientation du projet où les appartements sont situés façe au lac et vers le 
versant de la colline

Le projet prévoit la création d'un système secondaire de rétention d'eau afin 
de renforcer l'absorption et d'amortir la "perte" du terrain dans l'emprise des 
constructions. Cette eau sera ensuite utilisée en partie par les habitants et en 
partie relâchée à faible débit dans le sol.

Le projet engendre la production de déchets ménagés et médicaux. Des 
containers enterrés à l'entrée du site seront présent en nombre suffisant pour 
permettre le tri et l'évacuation des déchets relatifs aux activités humaines du 
site.

Les déchets de chantier seront traités dans le centre spécialisé, le plus proche 
du site. 



+"##$

!
6<$#%;4%/(!Y!
A<2#(!2(!E%(!
Y!6430'<$%4/ 

D%&K#0!%:%*)6&#=0)!/)!
63(&)(!,&&)#$&)!,:!
6,&(#43#$)!
,(*+#&)*&:(,0;!
*:0&:()0;!
,(*+.303-#<:)!)&!
6,U%,-)(!? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D$-)$/()K&K#0!/)%!
43/#N#*,&#3$%!%:(!0)%!
,*&#2#&.%!+:4,#$)%!
S,-(#*:0&:();!
%U02#*:0&:();!
:(=,$#%4);!
,4.$,-)4)$&%T;! 
notamment l’usage 
/:!%30? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!

! !

!
V*,!W(7! %/&%2(/&(7!20!3#45($! %2(/$%L%1(7!<0!V*+!74/$-(''(7!707&(3$%K'(7!2O^$#(!&0;0'1(7!<E(&!2O<0$#(7!3#45($7!(F%7$</$7!40!
<33#40E17!R 

!
!

! J0%  
 

>4/  
!

A#!3:#;!/.*(#2)O!0)%<:)00)%!7 !
!

! !

!

 
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!

! ! ! !

! V*=!W(7!%/&%2(/&(7!20!3#45($!%2(/$%L%1(7!<0!V*+!74/$-(''(7!707&(3$%K'(7!2O<E4%#!2(7!(LL($7!2(!/<$0#(!$#</7L#4/$%B#(!R  !

!J0%  
!

>4/  
 

A#!3:#;!/.*(#2)O!0)%<:)0%!7  !
!

!

! ! ! !

!

!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

 

!

  

Notre projet influencera naturellement le paysage. Les réflexions et 
dispositions adoptées (voir pièces jointes du dossier) visent à une insertion la 
plus "douce" possible :  
-l'adaptation des constructions au terrain 
-les proportions et les articulations des bâtiments (volumes basses et 
étendues)  
- le choix des matériaux (pierre, béton gris et bois) qui vieillissant s'intégreront 
d'avantage au paysage (oxydation du bois, porosité de la pierre)...etc.

La réduction de surface cultivable sur le secteur des champs d'Oddou sera 
compensée par la mise en culture de nouvelles zones pour des surfaces 
supérieures. 
En dehors de cela le projet ne modifiera aucune activité humaine sur le 
secteur.
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D'un point de vu général : 
 le projet est conçu en faveur de préoccupations environnementales fortes relatives à tout projet d'architecture actuel : d'un 
point de vu énergétique  (thermiquement performant, production d'eau chaude sanitaire par panneaux solaires, exposition 
orientation), de la gestion des eaux ( bassin de rétention pour favoriser une absorption naturelle des eaux pluviales dans le sol),   
intégration au paysage (limite des hauteurs bâti, traitement en terrasse et toits végétalisés)   
Plus précisément sur le site : 
-les bâtiments prévus "épargnent" les zones boisées ou d'affleurement rocheux 
-les constructions ne prévoient pas de sous-sol et sont calés de façon à ne pas modifier la topographie à les caractéristiques 
générales du site 
-le projet espère rétablir et favoriser le maintien d'espèces et de faunes locales (sauvetage et réimplantation des Pin Sylvestre, 
préservation de zones de promenade non modifiées etc..) 
-le projet s'accompagne naturellement d'une réflexion environnementale forte en concertation étroite avec les services et 
autorités : la commune , la DDT, l'Architecte des Bâtiments de France etc...

Le nouveau projet très réduit par rapport au projet initial n'intervient plus sur les zones de friches naturelles qui se sont 
développées sur les parties inférieures du site.  
Les bâtiments et aménagements sont implantés sur les parties du site actuellement en culture (la réduction des surfaces de 
culture étant compensé par l'ouverture de nouvelles zones décidés par la commune) Enfin le projet ne nécessite pas de 
déboisement ou abattage d'arbres.  
Compte tenu de ces éléments, nous ne pensons pas que le projet nécessite d'étude d'impact. Le cas échéant une mise à jour de 
l'étude d'impact liée au projet initial pourra être rédigée. Le contenu de cette mise à jour devant être déterminé en concertation 
avec la DREAL.
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